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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 41, insérer l'article suivant :

I. – Après  la  première  phrase  du  premier  alinéa  du VII  de  l’article 33  de  la
loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, il est inséré
une phrase ainsi rédigée :

« Cette mesure tient, notamment, compte des écarts de coûts résultant d’obligations légales
et  réglementaires  différentes  dans  la  détermination des  charges  salariales  supportées  par  les
catégories d’établissements visés à l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, lorsqu’à
défaut de la correction desdits écarts de coûts, les tarifs nationaux des prestations mentionnés au 1°
du I de l’article L. 162-22-10 du même code sont identiques pour les établissements visés aux a, b
et c de l’article L. 162-22-6 du même code d’une part, et lorsque des tarifs nationaux des prestations
pour l’ensemble des catégories d’établissements visés à l’article L. 162-22-10 du même code sont
établis sur la base d’une convergence totale, à périmètre tarifaire comparable, d’autre part.

II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

« 1° Après le 3° du I de l’article L. 162-22-10, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° Un coefficient  correcteur,  s'appliquant  aux tarifs  nationaux et  aux forfaits  annuels
mentionnés aux 1° et 2° du I du présent article,  correspondant aux écarts de charges financières
résultant d'obligations légales et réglementaires particulières en matière sociale, lorsqu’à défaut de
la correction desdits écarts de charges financières, les tarifs nationaux des prestations et les forfaits
annuels susvisés sont identiques pour les établissements visés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6
dudit code d’une part, et lorsque des tarifs nationaux des prestations pour l’ensemble des catégories
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d’établissements  visés  à  l’article L. 162-22-10  du  même  code  sont  établis  sur  la  base  d’une
convergence totale, à périmètre tarifaire comparable, d’autre part. ».

« 2° À la première phrase du II de l’article L. 162-22-9, la référence : « 3° » est remplacée
par la référence : « 4° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à intégrer explicitement, dans la conduite de la convergence
tarifaire intra et inter-sectorielle, les écarts de coûts résultant d’obligations légales et réglementaires
différentes dans la détermination des charges salariales entre établissements de santé publics, d’une
part, et des établissements de santé privés, non lucratifs et de statut commercial, d’autre part. 

Il s’agit, en effet, de contraintes exogènes pesant inégalement sur ces diverses catégories
d’établissements.

Il  est  proposé,  en conséquence,  qu’un coefficient  correcteur  soit  instauré afin  de tenir
compte de ce différentiel qui résulte, au même titre que le coefficient géographique déjà prévu par
la loi, « de contraintes spécifiques qui modifient de manière manifeste, permanente, et substantielle
le prix de revient de certaines prestations ».
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